FEUILLE DE COMMENTAIRES 

DAG-4 – DESCRIPTION D’ACHAT POUR CLOISONS INTERRACCORDABLES ET COMPOSANTS SOUTENUS 

	No  D’ARTICLE
	CommentAIRE REÇU 
	ChangeMENT

	2.0
	Les caissons servant de soutien à une surface de travail ont été retirés : une solution répandue chez les utilisateurs.
	La description d’achat accompagne les plans d’étage génériques, conçus pour illustrer les articles les plus souvent achetés. Des autres produits comme des caissons servant de soutien à une surface de travail peuvent être proposés à condition qu’ils satisfassent aux exigences techniques de la demande de soumissions.

	2.1
	Ajouter un exemple – comme un produit conçu pour être compatible sur le plan de la forme, de l’ajustement et du fini et, au besoin, conçu pour être raccordable mécaniquement.
	Aucun changement nécessaire. Le présent exemple pourrait être ajouté à la demande de soumissions dans le cadre d'une demande d’offre à commandes.

	2.2
	Définir « fini » – Certains dessus sont soudés et peints et peuvent comporter une ligne de soudure nette à l’angle; certains caissons comportent un dessus métallique en feuille ajouté afin de satisfaire à cette exigence.
	Aucun changement nécessaire. Le dessus fini doit être compatible sur le plan de la forme, de l’ajustement et du fini et doit également satisfaire aux exigences de la qualité d’exécution prescrites dans la norme CAN/CGSB‑44.229-2008

	2.3
	Définir « fini » – se reporter à 2.2
	SE REPORTER À 2.2 CI-DESSUS 

	2.4
	Y aura-t-il des essais appropriés aux caissons comprenant un siège ?
	Tous les caissons offerts doivent être mis à l’essai conformément aux articles applicables de la norme ANSI/BIFMA x5.9

	3.1.2
	La cloison de 42 po de largeur est populaire – nous suggérons de l'ajouter.
	Modifier l’alinéa pour ajouter une cloison de 1065 mm (42 po) de largeur.

	3.1.3
	Une variance de 4 po en hauteur serait-elle acceptable?

Y aura-t-il une tolérance pour les dimensions des cloisons?
	Aucun changement nécessaire. Les dimensions indiquées sont à titre informatif seulement.

Ajouter : la tolérance entraxe des largeurs de cloison doit être de +37 mm (1,5 po).

	3.1.5
	Les cotes d’insonorisation n'ont aucune valeur concrètement, nous suggérons donc de les supprimer. 

Antérieurement, les utilisateurs pouvaient indiquer que les cloisons de 60 po et plus devaient être insonorisées – ce n’est pas une exigence obligatoire.
	Supprimer l’alinéa 3.1.5.

Ajouter à composants optionnels

L’exigence de capacité acoustique peut être intégrée à la section des attributs de valeur ajoutée des achats en direct.

	3.1.6
	Les extrémités finies des cloisons sont différentes des couvercles de coin exigés pour garnir les espaces ouverts aux angles de 90 et 180 degrés. Les cloisons avec extrémités finies doivent quand même comporter une pièce de remplissage.
	Aucun changement nécessaire. Si les extrémités des cloisons sont suffisamment finies pour dissimuler les pièces de raccordement et que les exigences du paragraphe 4.2 de la norme CAN/CGSB-44.229 –2008 sont satisfaites, un couvercle de coin devient un élément de décoration.

	3.1.8
	L’entreprise utilise une pièce de remplissage stratifiée. Le volume des ventes n’étant pas assez important.
	Supprimer l’alinéa 3.1.8

	3.2
	À tout le moins, des pièces rapportées métalliques sont exigées pour la quincaillerie servant de soutien aux surfaces (p. ex. porte‑à‑faux)
	Aucun changement nécessaire.

	3.3
	Aucune plage de réglage en hauteur
	La plage de réglage en hauteur est prescrite dans la norme CAN/CGSB-44.229-2008

	3.5.1
	Les appareils d’éclairage localisé ne doivent pas être fixés au moyen de magnétisme -

Avec les nouveaux matériaux de stockage (DVD/CD), les aimants n’on plus d’incidence sur le stockage des données et les clients peuvent déplacer facilement les appareils d’éclairage.
	Supprimer la dernière phrase de 3.5.1

	4.1.1
	Suggérer l’utilisation d’un système à 3 circuits et à 7 fils comprenant 3 fils de phase, 3 fils neutres et 1 fil de terre en comparaison à l’ancien système qui comprenait 1 fil de phase, 1 fil neutre et 1 fil de terre isolés.
	Aucun changement nécessaire. La majorité des clients du gouvernement fédéral exigent le système électrique prescrit dans toutes leurs exigences.

	5.0
	Composants d’entreposage :  

Y a-t-il une profondeur minimale exigée?
	La profondeur minimale est indiquée dans la norme CAN/CGSB-44.229-2008

	5.2
	Les caissons doivent être équipés d’un verrou, d’un plumier et de barres à dossiers permettant le classement de documents de format ministre/lettre. 
	Un plumier est indiqué à l’alinéa 5.2.3

Ajouter la référence aux paragraphes 6.6.1.1, 6.6.1.2, 6.6.3, 6.6.4, 6.6.5 et 6.6.6. de la norme CAN/CGSB‑44.229-2008

	5.2.1
	Nous suggérons de limiter à 24 po la profondeur des caissons, ce qui permettra de satisfaire aux exigences de tous les clients et simplifiera la gestion des stocks.
	Modifier l’alinéa afin de supprimer l'exigence obligatoire de caissons de 30 po de profondeur.

	6.0
	Si du stratifié basse pression est fourni, tous les essais doivent être exécutés au moyen de stratifié basse pression. Vous devez comprendre que le stratifié haute pression améliore la résistance à la déformation.

La numérotation est incorrecte.
	Si du stratifié basse pression est fourni comme produit commercial standard, alors tous les essais doivent être exécutés avec le stratifié basse pression.
Corriger la numérotation.

	7.0
	Ajouter la certification Greenguard

Au lieu de toutes les exigences prescrites à la section « Ressources », nous recommandons que les produits certifiés Greeenguard se conforment aux exigences environnementales du gouvernement.

Adopter les recommandations du sous-comité sur l’environnement.
	L’exigence de certification  Ecologo, Greenguard ou d’une autre certification sera offerte dans le système d’achats en direct comme un critère environnemental de valeur ajoutée.

Les recommandations du sous-comité sur l’environnement seront intégrées aux exigences de tous les programmes futurs d’offre à commandes pour le mobilier de bureau, mais ne peuvent être incluses présentement en raison des contraintes de temps.

	7.1.2
	Qu’est-ce qui définit un contenu à faible teneur en COV?

Nous recommandons d’utiliser les définitions antérieures du gouvernement et d’indiquer – 

« Les composants métalliques doivent être finis avec des revêtements de surface non toxiques ou des revêtements qui entraînent des émissions de COV d’au plus

0,5 mg/m3  »

 
	L’exigence portant sur des émissions de COV d’au plus de 0,5 mg/m3 sera indiquée dans les achats en direct comme étant un critère environnemental de valeur ajoutée

	NOUVEAU

7.1.3
	Nous recommandons d’incorporer à la section sur l’environnement des offres à commandes les niveaux de concentration de COV et de formaldéhyde dans l’air intérieur. Il s’agit d’un critère environnemental essentiel, en particulier pour tous les employés gouvernementaux souffrant de sensibilité à l'environnement, et garantira un milieu de travail sain.

 « Le produit n'émet pas de COV causant une concentration supérieure à 0,5 mg/m3 » dans l'air intérieur des bâtiments et « Le produit n'émet pas de formaldéhyde causant une concentration supérieure à 0,5 mg/m3 dans l'air intérieur du bâtiment. »
	L’exigence relative à des émissions de formaldéhyde d’au plus 0,5 mg/m3 sera indiquée dans les achats en direct comme étant un critère environnemental de valeur ajoutée.

	7.1.7
	Préciser cette exigence.

À quoi servent les bouchons? Nous n’expédions pas notre produit équipé de bouchons.

Nous suggérons d’ajouter « Les trous ne doivent pas être bouchés si la concentration de formaldéhyde corrigée en laboratoire est inférieure à l'exigence de 50 (g/m³. »
	Ajouter la phrase suivante à l’alinéa 7.1.7 - Les trous ne doivent pas être bouchés si le produit n’émet pas de formaldéhyde causant une concentration supérieure à 0,5 mg/m3 à dans l'air intérieur du bâtiment. (Ce qui peut être réalisé au moyen de produits certifiés Ecologo, Greenguard, etc.)

	7.5
	Quelle est la définition de polluants atmosphériques dangereux »? La définition doit être incluse.
	Les définitions sont conformes aux normes BIFMA sur la durabilité.

	7.7
	Nous suggérons l’utilisation de matières non recyclées afin d’éviter les imperfections et d’obtenir une qualité maximale.

L’arête mince en PVC comprend 5 % de matières recyclées.

L'arête épaisse en PVC comprend 10 % de contenu recyclé.

Le profilé en PVC rigide visible doit être fabriqué dans un matériau vierge permettant d'obtenir la couleur souhaitée.
	Supprimer le paragraphe actuel et le remplacer par « Tous les composants plastique doivent être recyclables à la fin de leur durée de vie utile ».

	7.8
	Un fournisseur important de panneaux de particules offre un contenu recyclé de 61 % pour les panneaux de particules M2. Cela pourrait être difficile à obtenir en raison de la crise de l’industrie forestière.
	Modifier le paragraphe 7.8 de la façon suivante : « contient au moins 60 % de matières recyclées »

	7.9
	Le produit ne satisfait pas à l'exigence de matériau acoustique . Pourquoi inclure cette exigence, car cela ne constitue qu’une faible partie de la cloison - moins de 5 % - utiliser la norme LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) et tenir compte du poids total de la cloison.
	Aucun changement nécessaire. Les membres du Comité consultatif gouvernemental sur le mobilier de bureau (CCGMB) recommandent des pourcentages de contenu recyclé conforme aux exigences de la norme BIFMA sur la durabilité jusqu’à ce que le sous-comité sur l’environnement termine son examen.

	7.10
	Pourquoi ne pas utiliser le poids total de la cloison conformément à la norme LEED et attribuer des points pour l’obtention des objectifs de 10 % et de 20 %
	Aucun changement nécessaire. Les membres du Comité consultatif gouvernemental sur le mobilier de bureau (CCGMB) recommandent d’utiliser les pourcentages de contenu recyclé conformes aux exigences de la BIFMA sur la durabilité jusqu’à ce que le sous-comité sur l’environnement termine son examen



	8.1
	Les surfaces à tablette pour clavier intégré ne sont pas incluses, pourtant cet article est habituellement commandé
	Ajouter 8.1 et 8.1.1 à Section 3 ‘

	8.3
	Des renseignements supplémentaires sont requis afin de définir plus précisément une armoire à accès universel c-à-d. matériau, construction, conception, dimensions, etc.

Dans les cas d'accès universel, une armoire à tablettes autostable et, de préférence, des portes coulissantes est plus appropriée.
	Modifier le paragraphe 8.3 afin d’intégrer la référence à la norme CAN/CSA-B651-04 - Conception accessible pour l'environnement bâti.

	8.4
	NOUVEAU

On devrait permettre à l’utilisateur de sélectionner un fournisseur certifié ISO 14001.

Ajouter, « Le fabricant doit détenir la certification ISO 14001 au site de fabrication des biens indiqué. »
	Cette possibilité sera intégrée aux achats en direct afin de permettre à l’utilisateur de sélectionner un fournisseur certifié ISO 14001.

	9.1
	Seul le numéro de série devrait figurer sur le produit, l’entreprise pouvant trouver tous les renseignements sur demande.
	Afin que le client puisse obtenir les renseignements nécessaires aux fins de la garantie, aucun changement ne sera apporté.

	10.1
	Confirmer la version de la norme CGSB 44.229
	CAN/CGSB 44.229 – 2008»

	10.3
	Un essai doit être effectué sur chaque différent tissu. Nous suggérons qu'un seul essai de tissu soit mené dans le tunnel. Si d'autres tissus sont identiques en ce qui concerne le poids et la matière ou, si le tissu est déjà un tissu testé de catégorie A, permettre l'essai unique pour maintenir les coûts d’essai dans des limites raisonnables.

Nous suggérons de modifier le protocole d’essai afin d’accepter l’essai d’inflammabilité selon les normes UL 723 et/ou ASTM E84 comme équivalent à celui de la norme CAN/ULC‑S102

Est-ce qu’un tissu de polyester 100 % recyclé pourrait être listé peu importe son poids? – ou bien la tolérance de +/- 1 oz est toujours applicable?
	Les tissus/motifs supplémentaires qui sont de même poids ou de même matière que le tissu original testé selon la norme CAN/ULC-S102, 

 sont acceptable sans testés.
Présentement, la documentation est insuffisante pour déterminer les variances ou le manque de variances entre les tissus de poids différent ou à teneur identique en matière et/ou de poids identique ou à teneur différente en matière lorsque ces tissus sont testés selon la norme 

CAN/ULC-S102 sur une cloison de construction identique et une cloison de construction différente

	10.4
	Supprimer les essais acoustiques.
	Supprimer les références aux cloisons acoustiques dans la description d’achat (3.1.5 et 10.4) Ajouter à composant optionnels


	Section : À DES FINS INFORMATIVES SEULEMENT – Futures exigences environnementales

	COMMENTAIRES
	Section supprimée

Le sous-comité sur l’environnement présentera des recommandations relatives aux exigences environnementales pour chaque groupe de composants de mobilier.

	La mention du Programme de rachat et de retour devrait être supprimée
	

	Le code du produit et la date d’expiration de la garantie devraient être supprimés
	

	
	

	
	

	
	


